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(54) Dispositif de conditionnement et d’application

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d’application comportant :
- un récipient pour contenir le produit à appliquer,
- un applicateur comportant un élément d’application
pouvant être introduit dans le récipient pour prélever du
produit, le récipient comportant :

- un corps (15),
- un système (30) mobile dans le corps, ce système mo-
bile comportant un organe d’essorage (31) comprenant
une ouverture unique (40) traversée par l’élément d’ap-
plication lorsque celui-ci est introduit dans le récipient, le
système mobile pouvant se déplacer vers le fond du ré-
cipient sous l’effet d’une force exercée par l’applicateur,
notamment lors de sa rentrée dans le récipient, le sys-
tème mobile étant configuré de manière à se déplacer
de façon généralement unidirectionnelle vers le fond (20)
du récipient.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d’application comportant un récipient
pour contenir le produit à appliquer et un applicateur com-
portant un élément d’application pouvant être introduit
dans le récipient pour prélever le produit qui s’y trouve.
[0002] La demande de brevet européen EP 0 350 535
décrit un dispositif de ce genre dans lequel un organe de
raclage ajouré est mobile dans le corps du récipient de
manière à se déplacer vers le haut et vers le bas respec-
tivement lors du retrait et de la rentrée de l’élément d’ap-
plication. Cela facilite le vidage du récipient en évitant
que du produit adhérant au corps de celui-ci ne soit pas
prélevé par l’élément d’application. Un organe d’essora-
ge est prévu en partie supérieure du récipient pour racler
la tige de l’applicateur.
[0003] Il existe un besoin pour améliorer encore un
dispositif du genre défmi ci-dessus.
[0004] L’invention peut permettre de répondre à ce be-
soin.
[0005] Selon l’un de ses aspects, l’invention a pour
objet un dispositif de conditionnement et d’application
comportant :

- un récipient pour contenir le produit à appliquer,
- un applicateur comportant un élément d’application

pouvant être introduit dans le récipient pour prélever
du produit,

le récipient comportant :

- un corps,
- un système mobile dans le corps, ce système mobile

comportant un organe d’essorage comprenant une
ouverture traversée par l’élément d’application lors-
que celui-ci est introduit dans le récipient, le système
mobile étant configuré de manière à pouvoir se dé-
placer vers le fond du récipient sous l’effet d’une for-
ce exercée par l’applicateur, notamment lors de sa
rentrée dans le récipient.

[0006] Avantageusement, l’organe d’essorage ne
comporte pas d’autre ouverture que celle nécessaire au
passage de l’élément d’application.
[0007] Ainsi, l’élément d’application peut emporter
sensiblement la même quantité de produit à chaque re-
trait du récipient et la reproductibilité des résultats de
maquillage peut s’en trouver améliorée.
[0008] La présence du système mobile peut permettre
de réduire le risque de séchage du produit et peut per-
mettre de concentrer le produit autour de l’élément d’ap-
plication.
[0009] La présence d’une ouverture unique dans l’or-
gane d’essorage peut permettre de créer dans l’espace
intérieur du récipient contenant le produit une dépression
qui s’oppose à la remontée de l’organe d’essorage.
[0010] Avantageusement, le système mobile est agen-

cé pour se déplacer de façon généralement unidirection-
nelle vers le fond du récipient, sous l’effet d’une force
exercée par l’applicateur, notamment lors de la rentrée
dans le récipient.
[0011] Grâce au déplacement généralement unidirec-
tionnel du système mobile et donc de l’organe d’essora-
ge, le système mobile peut descendre dans le corps du
récipient au fur et à mesure du vidage de celui-ci, de
sorte que le récipient peut ne pas comporter de produit
ou en comporter une quantité relativement faible au-des-
sus du système mobile, et la nécessité de prévoir un
organe d’essorage fixe en partie supérieure du récipient
peut être évitée si on le souhaite.
[0012] Le dispositif peut être réalisé sans autre organe
d’essorage que le système mobile. L’utilisation d’un or-
gane d’essorage ne comportant pas d’autre ouverture
que celle nécessaire au passage de l’élément d’applica-
tion peut encore réduire le risque d’écoulement de pro-
duit au-delà de l’organe d’essorage en cas de stockage
prolongé du récipient en position couchée.
[0013] Le système mobile peut être empêché de re-
monter dans le récipient par exemple sous l’effet d’une
dépression créée lors du retrait de l’applicateur, grâce à
un contact suffisamment étanche de l’organe d’essorage
à la fois sur la tige de l’applicateur et sur le corps du
récipient.
[0014] Le système mobile peut également, en variante
ou additionnellement, comporter un mécanisme d’anti-
retour interagissant avec le corps du récipient pour s’op-
poser à une remontée du système mobile.
[0015] Le mécanisme d’anti-retour peut par exemple
comporter au moins un élément de blocage s’appliquant
sur le corps du récipient avec un coefficient de friction
plus faible lorsque le système mobile se déplace vers le
fond du récipient que lorsque le système mobile se dé-
place en sens inverse. Le mécanisme d’anti-retour peut
par exemple mettre en oeuvre un arc-boutement d’une
portion au moins d’au moins un élément de blocage.
[0016] Cet élément de blocage peut comporter une
portion fixe relativement à l’organe d’essorage ou, en
variante, être entièrement mobile relativement à l’organe
d’essorage, entre par exemple une première position
permettant un déplacement vers le bas du système mo-
bile et une deuxième position s’opposant à un déplace-
ment vers le haut du système mobile.
[0017] L’élément de blocage comporte par exemple
au moins une lèvre ou patte inclinée s’appliquant sur le
corps du récipient obliquement vers l’extérieur en éloi-
gnement du fond du récipient, notamment plusieurs pat-
tes de cette sorte, la lèvre ou la ou les pattes étant par
exemple portée(s) par une rondelle, laquelle est par
exemple rapportée sur l’organe d’essorage. La rondelle
peut notamment être fixe relativement à l’organe d’esso-
rage.
[0018] L’élément de blocage peut encore être agencé
pour se coincer entre l’organe d’essorage et le corps du
récipient lorsque le système mobile tend à remonter.
L’élément de blocage comporte par exemple au moins
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une bille pouvant venir en appui contre le corps et contre
une rampe du système mobile, inclinée vers l’intérieur
en éloignement du fond du récipient, lorsque le système
mobile tend à remonter dans le corps du récipient. L’élé-
ment de blocage peut encore comporter au moins une
portion en forme de coin, agencée pour se coincer entre
le corps du récipient et l’organe d’essorage lorsque le
système mobile tend à remonter, cette portion étant par
exemple réalisée d’une seule pièce avec l’organe d’es-
sorage et étant reliée à ce dernier par un pont de matière
flexible.
[0019] L’organe d’essorage est par exemple réalisé
avec au moins trois, voire quatre, portions en forme de
coin, équi-réparties autour d’un axe de l’organe d’esso-
rage, et reliées chacune à un pont de matière flexible se
raccordant au corps de l’organe d’essorage.
[0020] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, l’organe d’essorage est réalisé d’une seule
pièce avec au moins une lèvre ou patte s’appliquant sur
le corps du récipient, cette lèvre ou patte pouvant fléchir
librement lors du déplacement de l’ensemble mobile vers
le fond du récipient et dont le fléchissement en sens in-
verse est entravé par l’organe d’essorage.
[0021] Le système mobile peut encore être dépourvu
de mécanisme d’anti-retour, et c’est par exemple l’appli-
cateur qui provoque le mouvement généralement unidi-
rectionnel du système mobile vers le fond du récipient.
C’est par exemple le frottement du système mobile sur
le corps du récipient qui s’oppose à une remontée du
système mobile.
[0022] Une dépression créée à l’intérieur du récipient
sous l’organe d’essorage lors du retrait de l’applicateur
peut également s’opposer à la remontée de l’organe
d’essorage.
[0023] Indépendamment de l’existence ou non d’un
mécanisme d’anti-retour, le système mobile, par exem-
ple l’organe d’essorage, peut comporter au moins un re-
lief agencé pour opposer à son franchissement par l’ap-
plicateur une force plus grande lors de la rentrée de l’ap-
plicateur que lors de sa sortie. La force exercée par l’ap-
plicateur sur le système mobile lors de la rentrée de l’ap-
plicateur peut être supérieure à une force de friction exis-
tant entre le système mobile et le corps du récipient, ce
qui tend à rapprocher celui-ci du fond du récipient. La
force de friction entre le système mobile et le corps du
récipient peut être supérieure à la force exercée par l’ap-
plicateur sur le système mobile lors du retrait de l’appli-
cateur, de telle sorte que, lors de ce retrait, le système
mobile se déplace peu ou pas du tout.
[0024] Le relief précité est par exemple réalisé sur l’or-
gane d’essorage et ce dernier comporte par exemple plu-
sieurs reliefs équi-répartis angulairement autour de l’axe
de l’ouverture pour le passage de l’élément d’application.
Chaque relief peut par exemple comporter deux surfaces
ayant des inclinaisons différentes, de manière à pouvoir
être franchi plus facilement lors du retrait de l’applicateur
que lors de son retour dans le récipient.
[0025] La tige peut être dépourvue d’agencement par-

ticulier destiné à coopérer avec le système mobile ou,
en variante, comporter au moins un relief agencé pour
coopérer avec le système mobile de manière à ce que
la force exercée par l’applicateur sur le système mobile
soit plus importante lors de la rentrée de l’applicateur que
lors de sa sortie.
[0026] La tige comporte par exemple au moins une
lèvre annulaire orientée vers l’extrémité libre de l’appli-
cateur, c’est-à-dire vers le fond du récipient, lorsque l’ap-
plicateur est en place dans celui-ci.
[0027] La tige peut encore comporter au moins un
épaulement, qui peut être surmonté d’une rampe inclinée
vers l’intérieur en éloignement de l’élément d’application.
[0028] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’organe d’essorage s’applique contre le corps du
récipient par au moins deux portions périphériques axia-
lement espacées, sans s’appliquer sur le corps entre ces
deux portions. L’organe d’essorage peut par exemple
comporter deux lèvres annulaires s’appliquant contre le
corps et orientées respectivement vers le fond et vers
l’ouverture du récipient, ces deux lèvres ménageant en-
tre elles une gorge annulaire concave vers l’extérieur.
[0029] L’organe d’essorage peut comporter une gorge
annulaire ouverte vers le bas, cette gorge pouvant être
formée par exemple entre une lèvre de l’organe d’esso-
rage s’appliquant sur le corps du récipient et une portion
centrale de l’organe d’essorage défmissant l’ouverture
permettant le passage de l’élément d’application.
[0030] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’applicateur comporte une partie mobile pouvant se
déplacer en éloignement de l’élément d’application con-
tre l’action d’un organe de rappel, cette partie mobile
étant agencée pour venir en appui contre le système mo-
bile. Ainsi, lorsque l’applicateur est introduit dans le ré-
cipient, la partie mobile vient appuyer sur le système mo-
bile et peut le déplacer vers le fond du récipient au fur et
à mesure du vidage de celui-ci.
[0031] Indépendamment de la manière dont est réalisé
le système mobile, le récipient peut comporter en partie
inférieure un puits de section intérieure adaptée à l’élé-
ment d’application, par exemple de section intérieure
sensiblement égale ou légèrement supérieure à la sec-
tion transversale de la surface enveloppe de l’élément
d’application. Le puits peut se raccorder à une paroi cy-
lindrique du corps du récipient, le long de laquelle cou-
lisse l’ensemble mobile, par une paroi s’évasant en éloi-
gnement du fond du récipient, par exemple une paroi
tronconique.
[0032] Selon un autre de ses aspects, l’invention a en-
core pour objet un dispositif de conditionnement et d’ap-
plication comportant :

- un récipient pour contenir le produit à appliquer,
- un applicateur comportant un élément d’application

pouvant être introduit dans le récipient pour prélever
du produit,

le récipient comportant :
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- un corps,
- un système mobile dans le corps, ce système mobile

comportant un organe d’essorage comprenant une
ouverture traversée par l’élément d’application lors-
que celui-ci est introduit dans le récipient, le système
mobile pouvant se déplacer vers le fond du récipient
d’une manière généralement unidirectionnelle sous
l’effet d’une force exercée par l’applicateur, notam-
ment lors de sa rentrée dans le récipient.

[0033] Selon cet aspect de l’invention, l’ouverture tra-
versant l’élément d’application peut être unique ou non.
[0034] Selon un autre de ses aspects, l’invention a en-
core pour objet un dispositif de conditionnement et d’ap-
plication comportant :

- un récipient pour contenir le produit à appliquer,
- un applicateur comportant un élément d’application

pouvant être introduit dans le récipient pour prélever
du produit,

le récipient comportant :

- un corps,
- un système mobile dans le corps, ce système mobile

comportant un organe d’essorage comprenant une
ouverture traversée par l’élément d’application lors-
que celui-ci est introduit dans le récipient, le système
mobile pouvant se déplacer vers le fond du récipient
sous l’effet d’une force exercée par l’applicateur, no-
tamment lors de sa rentrée dans le récipient.

[0035] Selon cet aspect de l’invention, le dispositif ne
comporte pas d’autre organe d’essorage que le système
mobile.
[0036] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, de manière schématique, en
élévation, un exemple de dispositif réalisé confor-
mément à l’invention,

- la figure 2 est une demi-coupe longitudinale, partielle
et schématique, du dispositif de la figure 1,

- la figure 3 illustre le déplacement du système mobile
en rapprochement du fond du récipient lors de la
rentrée de l’applicateur,

- la figure 4 illustre l’immobilisation du système mobile
dans le récipient lors du retrait de l’applicateur,

- la figure 5 représente isolément l’applicateur du dis-
positif de la figure 1,

- la figure 6 est une vue analogue à la figure 3 d’une
variante de réalisation du système mobile,

- la figure 7 représente isolément l’élément de blocage
en vue de dessus,

- la figure 8 est une vue analogue à la figure 6 d’un
autre exemple de réalisation,

- la figure 9 représente isolément, de dessus, l’élé-
ment de blocage de la figure 8,

- les figures 10 à 19 représentent en coupe longitudi-
nale partielle et schématique d’autres exemples de
mise en oeuvre de l’invention, et

- la figure 20 représente l’applicateur du dispositif de
la figure 19, après extraction du récipient.

[0037] Le dispositif 1 représenté sur les figures 1 et 2
comporte un récipient 2 contenant un produit P à appli-
quer et un applicateur 3 comportant un élément d’appli-
cation 4 pour prélever le produit P dans le récipient et
l’appliquer sur le corps humain.
[0038] Dans l’exemple considéré, l’élément d’applica-
tion 4 comporte une brosse à mascara comportant une
âme métallique torsadée et des poils pris entre des spires
de l’âme, mais l’invention n’est pas limitée à un élément
d’application particulier et ce dernier pourrait être par
exemple de tout type permettant d’appliquer un produit
sur la peau, les muqueuses ou les phanères.
[0039] L’élément d’application 4 peut notamment,
dans des variantes non illustrées, comporter un embout,
floqué ou non, élastiquement déformable ou non, ou une
mousse, un feutre, un pinceau ou une brosse sans âme
métallique, par exemple une brosse ou un peigne réalisé
par injection de matière plastique.
[0040] L’applicateur 3 comporte, outre l’élément d’ap-
plication 4, une tige 5 se raccordant à son extrémité op-
posée à l’élément d’application 4 à un organe de préhen-
sion 6 constituant également un organe de fermeture
étanche du récipient.
[0041] Dans l’exemple considéré, l’organe de préhen-
sion 6 comporte un capot extérieur 8, par exemple mé-
tallique, et la tige 5 comporte en partie supérieure une
jupe de support 9 fixée à l’intérieur du capot 8.
[0042] La jupe de support 9 est prolongée inférieure-
ment par une jupe de montage 10 servant à la fixation
de l’organe de préhension 6 sur le récipient 2.
[0043] Cette fixation peut s’effectuer par exemple par
encliquetage comme illustré, la jupe de montage 10 pou-
vant par exemple comporter un godron 11 venant s’en-
cliqueter dans une gorge annulaire 12 réalisée en partie
supérieure du récipient 2, à l’intérieur d’une embouchure
élargie 13 du récipient.
[0044] Dans l’exemple considéré, le récipient 2 com-
porte un corps 15 cylindrique d’axe X, par exemple de
section circulaire, se raccordant supérieurement à l’em-
bouchure élargie 13.
[0045] L’axe X correspond également à l’axe longitu-
dinal du récipient.
[0046] Le corps 15 est fermé en partie inférieure par
un puits 17 pouvant accueillir l’élément d’application 4
lorsque l’applicateur 3 est en place sur le récipient 2. Le
diamètre intérieur du puits 17 correspond dans l’exemple
illustré sensiblement au diamètre extérieur de l’élément
d’application.
[0047] Le corps 15 est prolongé inférieurement, autour
du puits 17, par une jupe extérieure 18. Le puits 17 se
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raccorde au corps 15 par une paroi tronconique 19, s’éva-
sant vers le haut. Le fond 20 du puits 17 se situe légè-
rement en retrait de l’extrémité inférieure 21 de la jupe
extérieure 18.
[0048] Dans l’exemple considéré, la tige 5 comporte,
comme on peut le voir sur la figure 5, une gorge annulaire
24 à son extrémité inférieure.
[0049] Le dispositif 1 comporte un système mobile 30
qui peut se déplacer de manière généralement unidirec-
tionnelle en direction du fond 20.
[0050] Le système mobile 30 comporte un organe
d’essorage 31 et un mécanisme d’anti-retour 32 compor-
tant dans l’exemple considéré une rondelle élastique-
ment déformable 45 qui est rapportée sur l’organe d’es-
sorage 31 et peut reposer contre un épaulement 46 de
l’organe d’essorage 31 par sa face inférieure 35.
[0051] La rondelle 45 présente à sa périphérie une lè-
vre annulaire 33 qui peut fléchir vers le haut lorsque l’or-
gane d’essorage 31 se déplace vers le bas, comme il-
lustré à la figure 3.
[0052] L’organe d’essorage 31 comporte une portion
périphérique 37, de forme annulaire, comportant une lè-
vre 38 dirigée vers le bas et s’appliquant de manière sen-
siblement étanche sur la surface intérieure du corps 15,
pour racler le produit P qui s’y trouve au fur et à mesure
de la descente du système mobile 30. La lèvre 38 se
raccorde, en formant l’épaulement 46, à une portion cen-
trale 39 comportant à son extrémité inférieure une lèvre
d’essorage 140 définissant une ouverture 40 agencée
pour essuyer la tige 5 lors du retrait de l’applicateur.
[0053] Cette lèvre d’essorage 140 s’applique, dans
l’exemple considéré, de manière sensiblement étanche
sur la tige 5.
[0054] Lorsque l’organe d’essorage 31 tend à être en-
traîné vers le haut par le retrait de l’applicateur, comme
illustré à la figure 4, la rondelle 45 s’oppose au mouve-
ment ascendant du système mobile 30 car la lèvre 33
s’arc-boute et s’applique alors avec une force plus gran-
de contre la surface intérieure du corps 15.
[0055] Lorsqu’une dépression se crée dans l’espace
intérieur du récipient contenant le produit lors du retrait
de l’applicateur, cette dépression peut également s’op-
poser à la remontée du système mobile 30.
[0056] Dans l’exemple des figures 1 à 4, la rondelle 45
s’applique par tout le pourtour extérieur de la lèvre 33
sur le corps 15 pour s’opposer à la remontée du système
mobile 30.
[0057] En variante, la rondelle 45 peut être prolongée
radialement vers l’extérieur par des pattes 48, par exem-
ple au nombre de quatre, comme illustré sur les figures
6 et 7, ces pattes 48 étant par exemple réalisées d’une
seule pièce avec la rondelle 45 et étant inclinées radia-
lement vers l’extérieur en éloignement du fond du réci-
pient. Ainsi, les pattes 48 peuvent opposer une force de
friction plus faible lorsque l’ensemble mobile 30 descend
que lorsqu’il tend à remonter.
[0058] Dans la variante illustrée aux figures 8 et 9, la
rondelle 45 est prolongée radialement vers l’extérieur par

des pattes 48 comme dans l’exemple de la figure 7, mais
également radialement vers l’intérieur par des pattes 50
qui viennent en prise sur la partie centrale 31 de l’organe
d’essorage et qui assurent le maintien de la rondelle 45
contre l’épaulement 46.
[0059] Le mécanisme d’anti-retour peut encore être
réalisé autrement.
[0060] A titre d’exemple, on a représenté à la figure 10
une réalisation dans laquelle le mécanisme d’anti-retour
32 comporte un élément de blocage 55 mobile relative-
ment à l’organe d’essorage 31 selon l’axe X, entre une
configuration de blocage illustrée en traits discontinus à
la figure 10, où une portion 56 en forme de coin de l’élé-
ment de blocage s’interpose entre la surface intérieure
du corps 15 et la lèvre 38 de l’organe d’essorage, et une
position déverrouillée dans laquelle l’élément de blocage
55 vient en appui par un épaulement contre un rebord
58 servant de retenue, réalisé à l’extrémité supérieure
de l’organe d’essorage.
[0061] Lors de l’assemblage du dispositif, l’élément de
blocage 55 est par exemple monté sur l’organe d’esso-
rage 31, par encliquetage sous le rebord 58, puis l’en-
semble mobile 30 est mis en place dans le récipient.
[0062] Dans la variante de la figure 11, l’élément de
blocage 55 est remplacé par une bille 60. L’organe d’es-
sorage est réalisé avec une rampe 62 inclinée radiale-
ment vers l’extérieur en rapprochement du fond du réci-
pient, de telle sorte que la bille 60 se coince entre la
surface intérieure du corps 15 et la rampe 62 lorsque
l’organe d’essorage 31 tend à remonter, comme illustré
en traits discontinus à la figure 11. La bille 60 peut s’éloi-
gner de la paroi 15 et libérer l’ensemble mobile 30 lorsque
l’organe d’essorage 31 tend à se rapprocher du fond du
récipient.
[0063] Dans les exemples des figures 10 et 11, l’élé-
ment de blocage est entièrement mobile relativement à
l’organe d’essorage.
[0064] Au moins un élément de blocage peut encore
être réalisé, comme illustré sur les figures 12 à 15, d’un
seul tenant par moulage de matière plastique avec l’or-
gane d’essorage.
[0065] On a représenté aux figures 12 et 13 une va-
riante de réalisation dans laquelle l’ensemble mobile
comporte un organe d’essorage 70 auquel se raccordent
quatre éléments de blocage 71 par l’intermédiaire de
ponts de matière 72 flexibles.
[0066] L’organe d’essorage 70 comporte une partie
centrale 75 de forme légèrement conique sur la surface
radialement intérieure de laquelle font saillie des reliefs
77. Ces derniers sont au nombre de trois dans l’exemple
considéré. Chacun de ces reliefs 77 présente une face
radialement intérieure 79 qui fait un angle relativement
faible avec la région de la partie centrale 75 qui s’étend
entre les reliefs 77 et une face supérieure qui défmit un
décrochement 80 plus prononcé.
[0067] Les ponts de matière 72 sont repliés sur eux-
mêmes lors du montage dans le récipient et chaque élé-
ment de blocage 71 présente une extrémité agencée
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pour se coincer, lorsque l’ensemble mobile 30 tend à
remonter, entre d’une part le corps 15 et d’autre part une
rampe 82 réalisée sur l’organe d’essorage.
[0068] La présence des décrochements 80 permet à
la tige 5 d’accrocher l’organe d’essorage lors de la ren-
trée de l’applicateur et de solliciter l’ensemble mobile 30
en déplacement vers le fond du récipient.
[0069] La rampe 82 est formée dans l’exemple des
figures 12 et 13 à proximité de la jonction de la lèvre 38
avec la partie centrale de l’organe d’essorage.
[0070] La variante de réalisation de la figure 14 diffère
par la forme de l’organe d’essorage 31, celle des élé-
ments de blocage 71 ainsi que celle des ponts de matière
72.
[0071] Chaque élément de blocage 71 comporte une
face radialement intérieure 86 pouvant venir en appui
contre une rampe 87 de l’organe d’essorage afin de se
coincer entre la lèvre 38 et la surface intérieure du corps
15, lorsque l’ensemble mobile 30 tend à remonter.
[0072] Dans l’exemple de réalisation de la figure 15,
l’élément de blocage est formé par une lèvre annulaire
90 qui tend à s’opposer à la remontée de l’organe d’es-
sorage 31. Cette lèvre 90 est réalisée d’une seule pièce
par moulage de matière plastique avec l’organe d’esso-
rage, en partie supérieure de celui-ci. La lèvre 90 peut
fléchir au contact du corps 15 lors de la descente du
système mobile et présente une forme incurvée, de telle
sorte qu’elle tende à opposer une force de friction plus
grande en s’arc-boutant et en frottant contre le corps 15
lorsque le système mobile 30 tend à remonter. De plus,
la liberté de fléchissement de la lèvre 90 vers le bas, en
cas de tentative de remontée de l’organe d’essorage, est
limitée par la présence de l’épaulement 46. Dans l’exem-
ple considéré, la lèvre 90 est continue angulairement,
mais dans une variante de réalisation non illustrée la lè-
vre est interrompue, étant remplacée par des secteurs
ou pattes angulairement espacés.
[0073] Dans l’exemple de la figure 16, l’organe d’es-
sorage comporte outre la lèvre 38 une deuxième lèvre
annulaire en partie supérieure 95. L’organe d’essorage
s’applique sur le corps 15 avec une friction qui est telle
que la force exercée sur l’organe d’essorage lors de l’ex-
traction de l’applicateur soit insuffisante pour faire remon-
ter le système mobile 30 dans le corps 15. Par contre,
en raison de la présence de reliefs 77 tels que décrits
plus haut sur l’organe d’essorage, la force exercée par
l’applicateur lors de son introduction dans le récipient
peut être suffisante pour provoquer le déplacement vers
le bas de l’ensemble mobile 30, lorsque le niveau du
produit contenu dans celui-ci baisse. Les lèvres 38 et 95
défmissent entre elles une gorge annulaire.
[0074] Dans l’exemple de la figure 16 notamment, la
lèvre 140 de l’organe d’essorage peut s’appliquer de ma-
nière étanche sur la tige en deça des reliefs 77, de ma-
nière à permettre la création d’une dépression sous l’or-
gane d’essorage lors du retrait de l’applicateur.
[0075] Les figures 17 et 18 illustrent deux autres exem-
ples de réalisation de l’ensemble mobile 30.

[0076] Dans l’exemple de la figure 17, l’organe d’es-
sorage comporte sur sa surface radialement intérieure
au moins un relief 100 destiné à s’accrocher avec un
épaulement 102 de la tige 5 lorsque cette dernière est
introduite dans le récipient. Cet épaulement 102 est réa-
lisé à proximité de l’élément d’application 4.
[0077] Dans l’exemple de la figure 18, la tige est réa-
lisée à son extrémité inférieure avec une lèvre 104 qui
est susceptible d’exercer une force plus importante sur
l’organe d’essorage 31 lors de la rentrée de l’applicateur
que lors de son extraction, ayant ainsi tendance à en-
traîner celui-ci vers le bas.
[0078] Dans l’exemple des figures 19 à 20, l’applica-
teur comporte une partie mobile 110 qui présente un
épaulement 111 agencé pour appuyer contre l’extrémité
supérieure 112 de l’organe d’essorage lorsque l’applica-
teur est en place dans le récipient, comme représenté
sur la figure 19. La partie mobile 110 peut coulisser le
long de la tige 5 de l’applicateur contre l’action de rappel
d’un ressort 120 qui tend à rapprocher la partie mobile
110 de l’élément d’application 4. Ce ressort 120 prend
appui à son extrémité supérieure contre une paroi qui
définit le dessus de l’organe de préhension, et à son ex-
trémité inférieure contre un épaulement intérieur de la
partie mobile 110. Lorsque l’applicateur est placé dans
le récipient, la partie mobile 110 exerce avec une force
prédéfinie, qui dépend de la compression du ressort 120,
sur l’organe d’essorage 31. Au fur et à mesure du vidage
du récipient, l’organe d’essorage 31 peut descendre
dans le récipient sous l’action du ressort 120 qui se dé-
tend.
[0079] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d’être décrits. Les
caractéristiques de ceux-ci peuvent notamment être
combinées entre elles au sein d’exemples de réalisation
non illustrés.
[0080] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d’application
comportant :

- un récipient (2) pour contenir le produit (P) à
appliquer,
- un applicateur (3) comportant un élément d’ap-
plication (4) pouvant être introduit dans le réci-
pient pour prélever du produit,

le récipient comportant :

- un corps (15),
- un système (30) mobile dans le corps, ce sys-
tème mobile comportant un organe d’essorage
(31) comprenant une ouverture unique (40) tra-
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versée par l’élément d’application lorsque celui-
ci est introduit dans le récipient, le système mo-
bile pouvant se déplacer vers le fond du récipient
sous l’effet d’une force exercée par l’applicateur,
notamment lors de sa rentrée dans le récipient,
le système mobile étant configuré de manière à
se déplacer de façon généralement unidirec-
tionnelle vers le fond (20) du récipient.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le système mobile comporte un mécanis-
me d’anti-retour (32) interagissant avec le corps (15)
du récipient pour s’opposer à une remontée du sys-
tème mobile.

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le mécanisme d’anti-retour
comporte au moins un élément de blocage (33 ; 48 ;
90) s’appliquant sur le corps du récipient avec un
coefficient de friction plus faible lorsque le système
mobile se déplace vers le fond du récipient que lors-
que le système mobile se déplace en sens inverse.

4. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l’élément de blocage comporte
une portion fixe relativement à l’organe d’essorage.

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que l’élément de blocage comporte une por-
tion entièrement mobile relativement à l’organe d’es-
sorage.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé par le fait que l’élément de blo-
cage comporte au moins une lèvre (33) ou patte (48)
s’appliquant sur le corps (15) du récipient, inclinée
obliquement vers l’extérieur en éloignement du fond
du récipient.

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la lèvre ou la ou les pattes est
(sont) portée(s) par une rondelle (45).

8. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que l’élément de blocage (56 ; 60 ; 71) est
agencé pour se coincer entre l’organe d’essorage et
le corps du récipient lorsque le système mobile (30)
tend à remonter.

9. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l’élément de blocage comporte
au moins une bille (60) pouvant venir en appui contre
le corps (15) et contre une rampe (62) du système
mobile, inclinée vers l’intérieur en éloignement du
fond du récipient, lorsque le système mobile tend à
remonter dans le corps du récipient.

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé par

le fait que l’élément de blocage comporte au moins
une portion (56 ; 71) en forme de coin agencée pour
se coincer entre le corps du récipient et l’organe d’es-
sorage lorsque le système mobile tend à remonter.

11. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que ladite portion (71) est réalisée
d’une seule pièce avec l’organe d’essorage et par
le fait qu’elle est reliée à ce dernier par un pont de
matière (72) flexible.

12. Dispositif selon l’une des revendications 10 et 11,
caractérisé par le fait que l’organe d’essorage est
réalisé avec au moins trois portions (71) en forme
de coin.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le système
mobile comporte au moins un relief (77 ; 100) agen-
cé pour opposer à son franchissement par l’applica-
teur une force plus grande lors de la rentrée de l’ap-
plicateur que lors de sa sortie.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’organe
d’essorage comporte au moins un relief (77 ; 100)
agencé pour opposer à son franchissement par l’ap-
plicateur une force plus grande lors de la rentrée de
l’applicateur que lors de sa sortie.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la force
exercée par l’applicateur sur le système mobile lors
de la rentrée de l’applicateur est supérieure à une
force de friction existant entre le système mobile et
le corps du récipient, cette dernière étant supérieure
à la force exercée par l’applicateur sur le système
mobile lors du retrait de l’applicateur, de telle sorte
que, lors de ce retrait, le système mobile se déplace
peu ou pas du tout.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’applicateur comportant une tige, ca-
ractérisé par le fait que la tige est dépourvue
d’agencement particulier destiné à coopérer avec le
système mobile.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 15, l’applicateur comportant une tige, caracté-
risé par le fait que la tige comporte au moins un
relief agencé pour coopérer avec le système mobile
de manière à ce que la force exercée par l’applica-
teur sur le système mobile soit plus importante lors
de la rentrée de l’applicateur que lors de sa sortie.

18. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la tige comporte au moins une
lèvre annulaire (104) orientée vers le fond du réci-
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pient.

19. Dispositif selon l’une des revendications 18 et 19,
caractérisé par le fait que la tige comporte au
moins un épaulement (102).

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’organe
d’essorage s’applique contre le corps du récipient
par au moins deux portions périphériques (38 ; 95)
axialement espacées, sans s’appliquer sur le corps
(15) entre ces deux portions.

21. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l’organe d’essorage est réalisé d’une seu-
le pièce avec au moins une lèvre (90) ou patte s’ap-
pliquant contre le corps (15) du récipient, pouvant
fléchir librement lors du déplacement de l’ensemble
mobile vers le fond du récipient et dont le fléchisse-
ment en sens inverse est entravé par l’organe d’es-
sorage.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’applica-
teur comporte une partie mobile (110) pouvant se
déplacer en éloignement de l’élément d’application
contre l’action d’un organe de rappel (120), cette par-
tie mobile étant agencée pour venir en appui contre
le système mobile.

23. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le récipient
comporte en partie inférieure un puits (17) de section
intérieure adaptée à l’élément d’application.

24. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le puits se raccorde supérieu-
rement à une paroi tronconique (19).

25. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’applicateur comportant une tige, ca-
ractérisé par le fait que l’organe d’essorage peut
s’appliquer de manière étanche sur au moins une
portion de la tige.

26. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le système
mobile peut s’appliquer de manière étanche sur au
moins une portion du corps du récipient.
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